
SQLI 
 

DECISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

LOI « TEPA » 
 
 
 
En conformité avec la loi n°2007-1233 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat 
du 21 août 2007 (dite loi « TEPA ») qui oblige désormais à soumettre les rémunérations, 
indemnités et avantages accordées aux anciens dirigeants de société cotée à raison de leur 
départ à une condition de performance individuelle, appréciée au regard des performances de 
la société, le conseil d’administration de SQLI informe de la décision suivante prise à 
l’unanimité au cours du  Conseil d’Administration du 30 juin 2008 :   
 
En cas de cessation de l’ensemble des fonctions de Monsieur Yahya El Mir au sein de la 
société SQLI, pour quelque raison que ce soit, Monsieur Yahya El Mir percevra  une 
indemnité d’un montant de 250.000 euros sous réserve que la marge opérationnelle courante 
soit supérieure ou égale à 5% au titre du dernier exercice clos précédant la date de cessation 
effective de l’ensemble des fonctions de Monsieur Yahya El Mir au sein de la société SQLI. 
 
L’indemnité, si elle est due, sera versée par la Société à Monsieur Yahya El Mir en une fois et 
dans les 30 jours de la réunion du Conseil d’administration constatant le respect des 
conditions prévues. Cette réunion devra avoir lieu dans les 10 jours de la cessation effective 
de l’ensemble des fonctions de Monsieur Yahya El Mir au sein de la société SQLI ou dans les 
10 jours de la date d’arrêté des comptes du dernier exercice clos si cette date est postérieure, 
aux fins de constater le respect des conditions prévues et décider en conséquence le versement 
de l’indemnité de départ 
 
 


